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Nombre de participants présents :  
Liste des présences : 

No. Prénom et Nom Fonction Organisation 
1. Majella Pichette Maire Municipalité Saint-Tite-des-Caps 
2. Jean Landry Directeur  Organisme de bassins versants Charlevoix – Montmorency 
3. Francois Bérubé Membre du Club du Lac Perdu (remplaçant Renaud Dostie) Club du Lac Perdu 
4. Dany Paquet Membre du Club Rivière Des Roches Club Rivière Des Roches 
5. Jacques Laliberté Chargé de projet énergie Séminaire de Québec 
6. Éric Ennis Directeur général Municipalité de St-Ferréol 
7. Francis Flynn Citoyen  Saint-Ferréol-les-Neiges 
8. Benoit Cloutier Président Club de motoneige Sapins d’or 
9. Michel Villeneuve Conseiller(e) principal(e) - affaires publiques et relations communautaires Boralex 

10. Ghyslain Lachance Citoyen Sait-Tite-des-caps 
11. Denis Côté Représentant Séminaire de Québec Séminaire de Québec 

 

 
Diffusion du compte-rendu: 
Membres absents(es) : 

No. Prénom et Nom Fonction Organisation 
1 Fabiola Oribe Sueko Déléguée principale Hydro-Québec 

2 Rachelle Prud’homme Conseillère stratégie et développement Énergir 

3 Gwendaline Kervran Administratrice CRE Capitale nationale 

4 Jean-François Guillot Directeur général MRC de la Côte-de-Beaupré 

6 Maxime Giguère Directeur Développement Côte-de-Beaupré 

Préparation du compte-rendu: 
Michel Villeneuve Conseiller(e) principal(e) - affaires publiques et relations comm.  

 michel.villeneuve@boralex,com 
Boralex  

Révision du compte-rendu: 
Michel Villeneuve Conseiller(e) principal(e) - affaires publiques et relations comm.  

 michel.villeneuve@boralex,com 
Boralex 
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Informations narratives détaillées: Récapitulatif : Comité de liaison Des Neiges - Secteur sud 24 mars 

Point à l’ordre du jour Résumé des échanges 
1. Mot de bienvenue 12-06-2025 : La réunion a commencé par un mot de bienvenue et une présentation des nouveaux membres du comité. Chaque 

participant a eu l'occasion de se présenter et de parler de l'organisme qu'il représente. 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 12-06-2025 : L’ordre du jour est adopté tel que présenté.  

 
3. Compte-rendu comité de liaison du 24 mars 

2025 
12-06-2025 :  Suivi du compte-rendu du 24 mars : 

- Point 7 B) : Il y aura une fibre optique qui sera installée par et pour HQ qui utilisera les poteaux déjà en place. 
Seulement quelques poteaux devront être plantés pour relier la ligne existante et l’entrée du camp 115. 

- Point 9 G) :Une annonce indiquant les moyens d’information disponible sur le projet est présente dans chaque 
bulletin municipal des municipalités de St-Tite-des-caps et SFLN. Nous garderons cette pratique jusqu’à la fin du 
projet. Éric Ennis vérifiera s’il est possible de faire parvenir le bulletin municipal aux résidents non permanents. 

- Point 10 D) : Nous avons reçu le nom de Antony Drouin pour prendre le siège de riverain de la MRC de la Côte-de-
Beaupré. Suite a l’acceptation de la candidature qui est faite le 12 juin, Michel Villeneuve communiquera avec lui pour 
officialiser le tout. Pour le riverain de Beaupré, Éric Ennis relancera les intervenants pour nous aider à trouver 
quelqu’un. 

-  
4. Suivi Chantier  12-06-2025 : Guillaume Carrier Chef Chantier pour Boralex est présent à la rencontre. Il nous présente les points suivants : 

- Les opérations ont débuté en décembre 2024 avec les activités de déboisement. 
- Février 2025 : Poursuite du déboisement et construction de chemin. 
- Nous avons débuté la construction des aires de travail et des aires d’éolienne en vue des constructions des bases de 

béton. 
- L’obtention des permis requis pour la construction est difficile. Les moyens de pression des ingénieurs du ministère, 

la grosseur des demandes d’analyses et la capacité des ministères avec la main-d’œuvre disponible font en sorte que 
les permis n’arrivent pas comme attendu. 

- Plusieurs ressources ont été mises en place pour augmenter la qualité de nos demandes au ministère pour faire 
correctement du premier coup ce qui élimine des questions supplémentaires du ministère pour compléter l’analyse. 

- Travaux à venir : 
 Construction de chemin 
 Déboisement 
 Passage du réseau collecteur 
 Construction des bases d’éolienne 
 Livraison des composantes 

- Explication des différents permis 
- 144 travailleurs de jour et 24 travailleurs de nuit 
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Point à l’ordre du jour Résumé des échanges 
5. Suivi du registre des signalements 12-06-2025 : Nous présentons la mise à jour du registre des signalements :  

 
- Présence de Pierre-Antoine Labrecque ing. Forestier travaillant pour Forchemex pour le dossier de réclamation d’une 

riveraine ayant requis notre attention pour un problème d’érosion de son chemin. Selon son analyse ce serait dû à la 
construction de notre chemin d’accès passant à proximité de son chemin. Selon l’analyse terrain faite par M. 
Labrecque, la présence de notre chemin n’a pas pu avoir d’impact chez la riveraine. 

- Signalement de nuisance par le bruit par une résidente de SFLN. La construction d’un aire d’entreposage des pièces 
d’éolienne, se trouvant a plus de 800 m de la résidente, produisant du bruit a un impact sur la qualité de sommeil de 
la dame. Nous nous sommes rendus sur place et avons élaboré des changements dans les méthodes de travail. Aussi 
nous allons remplacer les alarmes de recul pour des alarmes à bruit blanc. Nous allons essayer ces modifications et 
voir avec la dame si la situation est acceptable. 

- Signalement sur l’état des chemins au printemps par des propriétaires de clubs. Nous avons expliqué que nous 
interviendrons rapidement quand il y aura des problématiques. Nous rappelons que nous avons engagé Gervais 
Émond qui connait très bien le territoire et qu’il peut être contacté. 
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Point à l’ordre du jour Résumé des échanges 
6. Discussion, varia et suivi requis A Demande de précision sur le statut d’Hydro-Québec et Énergir au sein du comité de liaison. Michel Villeneuve explique qui 

sont les initiateurs donc ils ne sont pas membres officiels, mais ils peuvent assister à toutes les rencontres. 
B Demande faite pour avoir le tableau avec les coordonnées des membres du comité. Michel Villeneuve répond que ce 

document est un document qui ne peut être partagé, car il contient les informations personnelles des membres du comité. 
La liste des noms est détaillée dans chaque début de compte-rendu avec la liste des personnes présentes et absentes. 

C Il est rapporté qu’il est difficile de trouver des remplaçants. M. Pichette propose de demander à des conseillers de la 
municipalité s’ils veulent prendre des rôles de substituts.  

D M. Cloutier nous sensibilise à l’impact de l’interdiction d’utilisation du pont traversant la rivière Sainte-Anne. Michel 
Villeneuve répond que nous comprenons la situation, mais que par souci de sécurité avec le volume de circulation pendant 
la construction nous n’avons pas le choix de prendre cette décision. Après la construction nous regarderons si nous pouvons 
réviser cette décision.  

E M. Villeneuve exprime l’importance de tenir une réunion avec M. Cloutier, nouveau président du club de motoneige pour 
réviser les dossiers en cours et les préoccupations du club. 

F Demande d’information sur la provenance des pièces d’éoliennes. Nous expliquons que les pièces viennent en grande 
majorité de la Chine. Nous expliquons que présentement, les compagnies québécoises n’ont pas la capacité de fournir, en 
volume et en compétitivité raisonnable, à la demande actuelle. Nous sommes surs qu’avec le développement de l’éolien au 
Qc le volume anticipé des prochaines années va permettre aux entreprises du Québec de se positionner favorablement dans 
les futurs projets éoliens.  

G Explication sur les conditions permettant à un travailleur d’accéder au chantier. Une preuve d’hébergement doit être fournie 
pour obtenir la dérogation. Nous avons aussi un représentant qui vérifie la liste des personnes autorisées à passer la guérite 
tous les matins. Nous avons aussi installé de la signalisation pour nous assurer que toutes les livraisons de matériel passent 
par le nouveau chemin d’accès sur la 138 à la hauteur de STDC. 

H Une préoccupation nous a été transmise à l’effet que des campings improvisés ont vu le jour. La municipalité de SFLN. 

7. Prochaine rencontre Prévue en septembre 
 


